
 

 
 

La section  

FONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENT    
réunit toutes les  

DÉPENSES  
nécessaires  

au fonctionnement  
de la collectivité  

et toutes les  

RECETTES  
que la collectivité  
peut percevoir.  

Quelques principes  
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Seules peuvent être engagées les dépenses qui y sont 

inscrites : le budget est un acte d’autorisation. Les deux sections du budget général (fonctionnement et investissement ) sont complétées si il y a lieu par un ou 

des budget annexes (eau-assainissement à Oupia). Comme pour le budget de l’État, il doit respecter cinq principes : annualité (voté pour l’année civile du 1er 

janvier au 31 décembre), unité (contenu dans un document unique), spécialité des dépenses (selon une nomenclature appropriée), universalité (exige que les 

recettes couvrent les dépenses) et sincérité (cohérence et exactitude des informations communiquées). 
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L’excédent constaté de ce budget prévisionnel et le report du résultat de 2019 (+ 431 678 € ) nous permettent de pro-
visionner 542 480 € pour financer des dépenses imprévues ou abonder, si nécessaire, le budget "investissement" 

Éclairage public 150 535 

Chemins communaux  (urgent  "La Plaine") 50 000 

Travaux Eglise ( étanchéité, toit, …) 50 000 

Matériel entretien village  40 000 

Sécurisation/aménagement  étage mairie  20 000 

Insonorisation foyer de l’Amitié 15 000 

Rénovation salle des Fêtes (plinthes, murs) 10 000 

Mobilier bureau et  travaux archivages 18 500 

Voiries communales  10 000 

Premiers travaux gare (sécurisation)  5 000 

Toit  et  isolation atelier  technique 30 000 

La section INVESTISSEMENT retrace  en DÉPENSES les opérations ponctuelles de nature à mo-

difier le patrimoine de la commune. … Pour les RECETTES, il s'agit principalement des subventions 

d'investissement et de la dotation globale de fonctionnement versée par l’État. 

Commune d’OUPIA ●Budget prévisionnel 2020 

INVESTISSEMENTS PRÉVUS  
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EXPLOITATION 2020 

RECETTES DÉPENSES  

Vente eau 60 000 € Achat eau 65 200 € 

Redevances  54 000 € Agence Eau  5 100 € 

Compteurs 5 000 € Provision impayés 25 000 € 

  Vers t  Investissement 26 000 € 

 119  000   121 754  

  Intérêt emprunt 454  € 

Le report du résultat  2019  (+ 55 554 € )  nous permet de provi-
sionner 52 800 € pour financer des dépenses imprévues ou 
abonder, si nécessaire, le budget "investissement" 

INVESTISSEMENT 2020 
RECETTES DÉPENSES  

Subvention s  413 000 € Immobilisations 226 000 € 

Report TVA 115 € Emprunts 2060 € 

Report  

Exploitation 
20 594 €   

 433 709 €  228 060 € 

Le report des « restes à réaliser »  et  le transfert de la 
section « exploitation  2019 »  nous permettent  de 
provisionner  227 732 €  pour financer  des dépenses 
imprévues  (dégâts  et  dommages sur canalisations, ….)  

STATION EPURATION 
 

Type 
à roseaux et normalement, sans 

la nécessité d’une pompe électri-
que (pente naturelle terrains) 

Capacité prévue pour 400 habitants 

Combien ? 
Coût 629 000 €.  

Charge pour commune 30 910 € 

Où  ? 
Entre le chemin de l’Escut  

et l’actuelle station 

Quand  ?  
Appel d’offres fin 2020, début des 

travaux début 2021, fin des tra-
vaux, fin 2021.  

Le budget dans son intégralité est consultable en mairie   
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